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Le Tonnerrois qualifié en national !





QUE FAIT MA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ?
52 communes
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16 475 habitants 788 km2
Créée en 2014, elle exerce, dans son ressort territorial, des compétences dites obligatoires, 
op�onnelles ou faculta�ves, qui lui sont déléguées par la loi ou par ses communes membres.

•Conservatoire de 
musique et de danse
•Éducation artistique et 
culturelle (EAC)

•Raid Armançon Découverte
•École Multi-sports
•Soutien aux associations

•Accueils de loisirs sans       
  hébergement (ALSH)
•Prévention jeunesse
•Restauration scolaire

•Ilôt Bambins (crèche de 0 à 3 ans) 
•Relais d’Assistants Maternels (RAM)
•Soutien Maison d’Assistants        
Maternels (MAM) de Perrigny

•Appui à l’installation d’entrepreneurs 
•Aménagement des Zones d'Activité
•Développement du très haut débit
•Soutien téléphonie mobile
•Pépinière d’entreprises     
•Espace de coworking
•Développement du tourisme (Société 
Publique Locale Tonnerrois/Chablisien 

•Adhésion à 3 syndicats 
des rivières, dont le SMBVA
•Prévention des inondations
•Gestion de l’eau

•Tri sélectif 
•Gestion de la collecte 
des déchets ménagers
•Gestion des déchèteries
•Gestion du service public 
d’assainissement non-collectif 
(SPANC)     

•Élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLUI)
•Fonds façades (aide aux particuliers)
•Instruction de documents d’urbanisme    

•Écoles maternelles et 
élémentaires
•Entretien des bâtiments
•Informatisation des écoles
•Informations transports 
scolaires

•Plateau santé
•Contrat Local de Santé
•Mobilité
•Maisons des services au Public
•Prospective de territoire
•Aire des gens du voyage
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COMPÉTENCES 
OBLIGATOIRES ? 

OBLIGATOIRES 

OPTIONNELLES ?

OPTIONNELLES 

Les compétences sont a�ribuées par la loi (compétences obligatoires) ou 
transférées par les communes (compétences op�onnelles et faculta�ves).  
Parmi les compétences inscrites dans les statuts applicables au 
01.01.2019, les missions de la CCLTB sont :

- Développement économique 
(dont la promotion du 
tourisme)
- Collecte et traitement des 
déchets des ménages
- Gestion des Milieux Aqua-
tiques et Prévention des 
Inondations (GEMAPI)
- Aire d’accueil des Gens du 
voyage

- Scolaire, périscolaire et 
extrascolaire
- Petite enfance
- Protection et mise en valeur 
de l’environnement
- Sport et loisirs
- Culture (Conservatoire)
- Maison des services au 
public
- Contrat Local de Santé (CLS)
-  PLUI
- Fonds façades
- Mobilité
- Assainissement des eaux 
usées (SPANC)

130 agents, dont 101,9 ETP*:

Soit :
- 76 agents dédiés à 
l'enfance-jeunesse (62,7 ETP)
- 3 agents dédiés au développe-
ment économique et l'aménage-
ment des espaces (2 ETP)
- 9 agents dédiés à l'environne-
ment (8 ETP)
- 4 agents dédiés aux Services à 
la personne (2,3 ETP)
- 21 agents dédiés à la culture - 
musique et danse (9,2  ETP)
- 2 agents dédiés aux sports, 
loisirs, soutien aux associations 
(0,5 ETP)
- 21  agents dédiés aux 
services supports (18,2 ETP)
- 1 contrat d’apprentissage

* ETP : Emploi Temps Plein

MA CCLTB EMPLOIE :

QUELQUES CHIFFRES :

EN COURS :
La Cité éducative et artistique
L’Institut supérieur des métiers du numérique
Extension du Très Haut Débit

BON À SAVOIR- 3 Zones d'Activité Économique
- 1 pépinière : 16 bureaux, 
- 1 espace de coworking, salles 
de réunions et de formations
- 1 accompagnement à la 
création/reprise d'entreprises en 
partenariat avec le CDT
- 5 accueils «Office de tourisme»

- 3 déchèteries
- 2 installations de déchets inertes
- 95 points d’apport volontaire
- 6 points de compostage collectif
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- 23 écoles
- 1170 élèves
- 58 classes
- 6 ALSH (dont 2 multisites)
- 8 accueils périscolaires
- 10 services de restauration 
collective et environ 
- 465 repas servis par jour
- 1 crèche (agrément 40 places)
- 1 relais d’assistants maternels 
(RAM)
- 1 Maison d’assistants mater-
nels (soutien financier)

La Communauté de Communes Le 
Tonnerrois en Bourgogne s’est enga-
gée dans l’élaboration de son Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi). Partagé par les 52 com-
munes, ce document stratégique a 
pour objectif d’encourager le déve-
loppement du territoire de façon 
harmonieuse et équilibrée. Il s’agit 
à terme de définir un outil réglemen-
taire définissant notamment le droit 
d’usage des sols. 
Depuis cet été, les bureaux d’études 
vont à la rencontre des élus  commu-
naux. Ces temps d’échanges 
permettent de présenter la 
démarche, de répondre aux ques-
tions sur la procédure et les 
prochaines échéances. 
En parallèle, l’analyse des données 
statistiques va permettre de mettre 
en lumière les grands enjeux du terri-
toire définis dans le diagnostic.
Tout au long de la procédure, élus, 
habitants, partenaires institution-
nels et associations vont être sollici-
tés pour participer à l’élaboration de 
cet outil. Un site internet a été mis 
en place spécialement pour suivre 
l’avancée et l’actualité du projet : 
www.plui-tonnerrois.fr
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Réhabilitation bâtiment des services techniques (B9)
Contrat local d’éducation artistique (CLEA)
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- 1 conservatoire de musique et 
de danse
- 2 «orchestres à l’école»
- 4 chorales (écoles)

T�������
- Suvention de 140 000 € pour 
la SPL Tonnerrois/Chablisien en 
2019



QUE FAIT MA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ?
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